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PtttëFACE 

J'offre ce livre au public, sans prétention litté­

raire. Il contient le résumé de nombreuses con­

férences que nous avons laites dans la Province 

sur la question de la Tempérance, en compagnie de 

quelques-uns des plus zélés promoteurs du mouve­

ment anti-alcoolique, tels que Monseigneur Roy, 

Sir Frs Langelier et l'Honorable Thos Cbapais. 

Si les quelques pensées développées dans cet 

ouvrage peuvent contribuer au succès de la cause 

nationale de la Tempérance, j 'en serai richement 

récompensé. 

F . - X . LKMIEUX. 



LETTRE 

SA ( î l l A N D E l H m\\\ P . - E . HOY 

SON IIOMNEUH L E J U G E L E M I E U X 

M O N S I K U H L E J u t t K , 

J ' admi re votre bel entrain à défendre la sa in te 

cause de la tempérance . Avec une bonne volonté 

qui ne se lasse point , vous consacrez vos rares 

loisirs à combat t re un vice que , très j u s t emen t , on 

a pu appeler un fléau nat ional . 

Digne émule de votre dis t ingué collègue, Sir 

F ranço i s Langel ier , vous bonorez vos nobles fonc­

t ions de magis t ra t en y jo ignan t les labeurs d 'un 

apô t re . P réd ica teur la ïque, vous avez porté par­

tout , à la t r ibune et j u s q u e dans nos temples , 

votre parole a rden te , conva incue , en t ra înan te . 

J 'a i été souvent voire compagnon d ' a rmes , et j ' a i 
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pu constater à la fois votre généreux dévouement 

et les merveilleux résultats qu'il a produits. 

Vous souvenant que la vérité passe trop vite 

quand elle s'échappe des lèvres sur l'aile rapide 

des mots, vous avez voulu donner à vos discours 

la fixité et la permanence des écrits. Celte bro­

chure réunit, sous le titre suggestif Sobre el Biche, 

la plupart des enseignements qui ont déjà éclairé 

et remué de nombreux auditoires. Elle deviendra 

une arme nouvelle el précieuse pour les bons 

combats. 

Tous les amis de la tempérance vous sauront 

gré de donner cet utile appoint à la littérature 

antialcoolique. 

En leur nom et au mien je vous remercie, et je 

forme des vœux pour le succès de votre louable 

dessein. Puisse ce petit livre être lu partout et 

faire autant de tempérants qu'il trouvera de 

lecteurs ! 

f P A U L - E U G È N E , Év. D'EL. 

Archevêché de Québec, 

5 juin 1910. 



S. G. Mon L.-N. HEGIN 

Archevêque de»Québec 



LA TEMPÉRANCE 

N o u s venons élever la voix en laveur d 'une noble 
et patr iot ique cause , celle de la tempérance . 

T e m p é r a n c e ! Que de fois ce mot a été prononcé 
pa r des voix pieuses et é loquentes , du haut des 
cha i res de vér i t é ! 

T e m p é r a n c e ! Que de pensées se dé tachent , que 
de sujets de médi ta t ion découlent de ce mot , 
auquel tous les peuples et na t ions , à quelque culte 
ou religion qu ' i l s appa r t i ennen t , donnent le même 
sens et la même signification ! 

T e m p é r a n c e ! Voilà bien u n mot qui est le 
mei l leur synonyme d 'ordre, d 'économie, de bien-
être, de santé , de longue vie, de r ichesse , de 
digni té personnel le , d 'union d a n s les familles, de 
g randeur individuel le et de g randeur na t ionale . 

Auss i , pe r sonne plus que notre clergé et not re 
épiscopat n'a mieux compr i s la valeur de ce m o t : 
« Tempérance», et de tout t emps , ils ont dirigé avec 
succès des croisades ant i -a lcool iques , de même 
qu ' i l s se sont toujours mis à la tête des mouve - • 
m e n t s sociaux et religieux qui a s su ren t le b o n h e u r 
du peuple et protègent la mora l i té pub l ique . E t 
d a n s cette nouvelle, campagne contre l ' ivrognerie, 
nos saints évêques ont poussé la condescendance 
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jusqu'à inviter des laïques à élever conjointement 
avec eux leur voix, aux pieds des autels, pour 
exalter et glorifier la tempérance. 

Pour parler efficacement de tempérance, pour 
en (aire ressortir tous les profits et avantages, il 
nous faut mettre en regard les tristes ravages et les 
déplorables conséquences de l'ivrognerie, il nous 
faut dire hautement, sans détour et sans fausse 
honte, le mal que ce vice honteux, que ce ver 
rongeur de l'intempérance cause, tant à l'individu 
et à la société, qu'à la nationalité canadienne. 

Entrons de suite dans le vif de notre sujet, en 
débutant par une question dont la réponse fera 
voir l'étendue de celte épidémie sociale qui a 
engagé l'épiscopat et les citoyens bien pensants à 
jeler un cri d'alarme au milieu de nos populations 
et à organiser une active et courageuse campagne 
contre l'hydre ignoble de l'ivrognerie. 

Savez-vous quel est le montant des dépenses 
annuelles occasionnées par le commerce de bois­
sons et de liqueurs enivrantes dans notre pays? 
—Le croiriez-vous ? 

Nous dépensons chaque année, pour l'usage des 
boissons alcooliques ($100,000,000) cent millions 
de piastres, tel que le font voir, d'une façon irrécu­
sable, les statistiques officielles du Canada. 

Cent millions de piastres! C'est presque le 
budget du Parlement fédéral pour les dépenses 
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générales du pays depuis l 'Atlant ique j u s q u ' a u 

Pac i f ique . 

$ 1 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 ! c 'est plus que le montan t total du 

capi ta l payé des 2 5 banques les mieux cotées du 

pays . 

Cent mi l l ions de piastres ! C'est en moyenne , 

la valeur totale de la propriété taxable et non 

t axab le de onze comtés de la province , y compre­

nant les terres défrichées et ce l les en bois debout , 

ma i sons , granges , écoles , co l lèges , couvents , pres­

bytères et égl ises . 

Cent mi l l ions de piastres .' dépensées non pour 

les nobles fins de l 'éducation, de la co lon isa t ion , 

du rapat r iement , ou d'œuvres de char i t é , mais 

j e tées au vent et à l 'eau, ou plutôt, pire que ce la , 

employées pour a c h e t e r . . . . q u o i ? — L a malad ie , 

Ja folie, la gène, le chagr in , les l a rmes , la honte , 

le déshonneur , la mort prématurée , précédée de 

tous les tourments et de toutes humi l i a t ions . 

L A M O R T P R É M A T U R É E 

L e s médec ins , les économis t e s , les m e m b r e s du 

c le rgé , qui essa ient d 'enrayer le fléau de l ' a lcool ­

i s m e , disent avec vérité que la boisson et l 'a lcool 

ru inent le sys tème nerveux, rendent l ' humeur i r r i ­

t ab le , changent le ca rac tè re , affaibl issent la volonté 

et le jugement , et amènen t la démence , la folie, 

l 'épilepsie et la tubercu lose , qui est une des c o m ­

pagnes in t imes de l 'a lcool , 
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Gladstone , l'un des h o m m e s d'Ktat les p lus 
célèbres de l 'Angleterre avai t donc raison de dire : 

« L'alcool lait plus de ravages que les trois tléaux 
his tor iques : la lamine , la peste et la guer re . 

« P lus que la lamine , il décime. 

« P lus que la guerre, il tue. 
« 11 fait plus que tuer , il déshonore . » 

La mort prématurée causée par l 'alcool, en vou­
lez-vous une preuve indéniable ? Les cimetières 
sont là c o m m e des témoins vivants , pour at tester 
la vérité de celle a l f i rmal ion. 

lui effet, si nous en t rons dans un c h a m p des 
mor ts , à tous les vingt pas , nous pour rons nous 
arrêter devant une tombe sur laquelle il y a une 
épi taphè por tant l ' inscript ion : Ci-git un Tel , mort 
à l'âge île 2."), .'5."> ou -M) a n s . L' inscription ajoute : 
Qu'il repose en paix ! 

Oui , qu' i l repose en paix ! car la vie de ce 
trépassé l'ut tourmentée , empoisonnée et abrégée 
par des excès a lcool iques. Souvent , on ajoute : 
(".et homme avait du talent , un bel aveni r se présen­
tait devant lui ; mais il n'a pas voulu en profiter, 
il est mort victime de la boisson. 

Gomme les hommes sont inconséquenlse t souvent 
déra isonnables ! Quand il s'agit de san té , tous 
comprennent qu'elle est un des plus g rands biens 
et l 'un des plus néces sa i r e s car il supplée à tous 
les au t res . 

Il est toujours vrai le vieux p rove rbe : « Q u i n'a 
santé, n'a r ien. Qui a san té , a tout ! » 
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(JUie de soins et de préoccupat ions pour recouvrer 

ou conserver ce l te s an té ! On a recours à tous les 

m o y e n s : hygiène, thérapeut ique , voyages, vacances , 

repos, remèdes brevetés , médecins éc la i rés , e t c . 

L e moindre mala i se nous inquiète ; les malad ies 

contagieuses nous é l i ra ien t ; les épidémies je t tent 

l'épou vante. 

P o u r les écar te r ou les con jure r , on se plie à 

toutes les o rdonnances médica les , on n o m m e des 

ofl iciers d e v a n t e , on ne regarde à aucun sac r i f i ce ; 

l 'argent ne compte pas , quand on est m a l a d e ; les 

avares et les Harpagons même délient les cordons 

de leur bourse . 

Ht dire qu ' i l y a tant de mi l l ions de piastres 

dépensées pour ache te r la maladie et la folie, tant 

de mi l l ions dépensées pour l 'a lcool et les bo issons 

en ivran tes , qui ruinent la santé , qui affaibl issent le 

co rps , produisent la décrépitude et amènent toutes 

sor tes d ' inf irmités ! 

(I l iaque année , il y a au Canada des mi l l iers de 

v i c t imes de l ' in tempérance , des mil l iers de personnes 

qui meurent d 'excès a l coo l iques , ou qui vivent 

misé rab lemen t , par suite de l ' ivrognerie. 

N'es t -ce pas Jà un fléau pire que la guerre et 

que les malad ies les plus con tag ieuses? 

S i une malad ie moissonna i t chaque année , dans 

notre pays , des mi l l iers de personnes , de sui te il y 

aura i t une agi ta t ion pour la réduire et en empêche r 

la propagation ; on verrait de toutes parts la sc ience 

médica le s ' ingénier à t rouver des moyens efficaces 

pour enrayer le m a l . 
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Mais la boisson ! mais l ' ivrognerie! qui assass ine , 
rend fou, qui est la cause de tant de m a l h e u r s , 
laisse souvent bien des gens indifférents et ne 
suscite pas toujours les énergies nécessaires pour 
terrasser ce fléau. 

LA F O L I E 

Cent mil l ions de pias t res dépensées pour acheter 
souvent la perte de la ra i son et la fol ie! 

Voilà un fait ma lheureusement t rop vrai et 
constaté pa r les s ta t is t iques médicales. 

S'il nous était permis de visiter les maisons de 
santé où l'on reçoit et traite les alcoolisés, les 
ivrognes et les dé l i rants , nous assis ter ions au 
spectacle le plus humi l i an t et le plus dégradant . 
En eflet, vous y verriez nombre de vict imes de 
l'alcool tombant dans des agitat ions nerveuses , 
incontrôlables . Leurs fond ions intellectuelles sont 
t roub lées ; l 'appétit est é te in t ; le sommeil leur fait 
défaut ou est t roublé par des songes et vis ions 
ter r ib les ; leur figure prend des aspects d 'hébétude 
et d 'abrut issement . Vous les voyez, tour à tour , 
en proie à des ha l luc ina t ions , at teints de fureur ou 
portés au su ic ide ; le tout suivi , dans bien des cas , 
d 'al iénation permanente et de paralysie générale. 

Il serait quelquefois désirable que ces ma lheu­
reux fussent exhibés, c o m m e on le faisait autrefois 
à Sparte , où l'on exposait sur la place pub l ique , 
des esclaves enivrés, afin d ' inspirer , su r tou t aux 
jeunes gens, l 'horreur de l ' ivrognerie. 
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Visitez un asile d'aliénés et l'on vous y montrera 
n o m b r e de sujets chez qui la raison est désespéré­
ment éteinte, résul tat de la débauche , des désordres 
et de l ' ivrognerie. 

Permettez-moi une anecdote qu i résumera tout 
ce que je pour ra i s dire sur ce sujet, et qui aidera 
à faire ressortir la triste réalité de nos asser­
t ions . 

Un jou r que j ' é t a i s à Toron to , je visitai l 'asile 
des al iénés, en compagnie du Dr Clarke, qui en 
étai t le su r in t endan t . Je vis a lors un spectacle 
te l lement horr ib le qu' i l produisi t chez moi un éner-
vement et une émot ion indescr ipt ibles . 

Après avoir passé à travers un certain nombre 
de dépar tements dans lesquels les dé tenus étaient 
c lassés suivant le caractère de leur maladie men­
ta le , nous a r r ivâmes à une salle où on entendai t 
des cris et des hu r l emen t s de fauves. Le docteur 
me dit : « V o u s allez voir un sujet un ique !» 

Une porte s 'ouvre, aussi tôt un malheureux à • 
figure effarée, aux yeux presque sortis de leur 
orb i te , ayant su r ses trai ts tous les signes de la 
te r reur et de l 'épouvante, se précipite vers le doc­
teur , puis se j e tan t vivement derrière lui , comme 
pour y chercher refuge et protect ion, il lui saisit 
la m a i n , en lui d i san t dans un langage incohérent : 
— « Docteur , pour l ' amour de Dieu, veuillez donc 
« laver ces taches de sang sur le p lancher . Regar-
« dez donc c o m m e ce sang est épais et boui l lan t . 
« Ne passez pas là, docteur , vous allez souil ler 
« vos pieds et vos habi t s ! Voyez donc , de p lus , 
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« ce sang qu i coule sur moi cl sur n u s m a i n s ! 
« Ces taches de s a n g q u e vous voyez partout , v o u s 

« le s a \ e / , doc teur , c'est le sauf; de m a ieinnie, de 

« de nia pauvre et chère l e m m e <juc j'ai tuée, o u i . 

« que j'ai tuée , ma lheureux que je s u i s ! » 

Pins , le pauvre h o m m e se tordait dans des 

convuls ions d'effroi et d a n s des cr ises aiguës de 

la rmes . 

(Ici al iéné avait , d a n s un moment de boisson, 

de furie alcoolique, assass iné sa jeune femme, âgée 

de 23 ans , qu'il adora i t pour tant et qui était la 

mère de ses trois enfants . 

La sentence de mort contre cet ivrogne ne put 

être exécutée, car cet assass in , accablé de chagrin 

et de remords , perdit la raison à la sui te de sa 

condamna t ion . 

Vous le savez, on ne pend pas un fou. 

L ' O P P R O B R K HT LK D h S H O N N K U R I 

(lent mil l ions de pias t res , dépensées chaque année 

pour acheter la honte , l 'opprobre , le d é s h o n n e u r 

et la dégradat ion ! 

Je voudra is que vous assisteriez, u n de ces 

mat ins , à une séance des t r ibunaux de police cor­

rect ionnelle, dans les villes, où convergent de si 

nombreuses épaves de ce vice honteux et repous­

sant de l 'ivrognerie ! 

Il n'y a rien d 'aussi humi l i an t que de voir ces 

malheureux chez lesquels toute trace de sen t iment 

h u m a i n para i t avoir d i spa ru . Vous les voyez, l 'air 
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hébété , sou i l l an t s et malados, la ligure hâve ou 

congestio née, l e s cheveux en désordre , les habi ts 

sales et négligés, tous marmot t an t de piètres 

excuses , confessant leur faute et promet tant de 

s 'amender . P u i s on les entend pleurer et implorer 

la miséricorde du magis t ra t . 

Les deux-t iers des figurants devant nos cours 

d 'ass ises , accusés de vol, d ' incendie , d 'outrages à 

la personne , de vol à main a rmée , ou de meur t re , 

sont des gens adonnés à l 'usage immodéré des 

boissons en ivran tes , ou qu i , pour se donner le 

courage de commet t re leurs c r imes , ont reco ins à 

des s t imu lan t s et à l 'alcool. 

T ranspo r tons -nous , pour un ins tant , en espri t , 

devant les cachots des pr isons et des péni tenciers , 

devant ces tristes cellules dans lesquelles sont enfer­

més des jeunes gens , des h o m m e s à l'Age m û r . et 

quelquefois des viei l lards. 

Procédons à l ' interrogatoire sommai r e de quel­

ques -uns des hab i t an t s de ces sombres et obscures 

demeures . 

Nous voici, pa r exemple, en présence d'un jeune 

h o m m e de 20 à 22 ans , qui se lient hon teusement 

derr ière les bar reaux de son cachot . 

Demandons- lu i comment il se lait qua-tféjà, «••son 

âge , il en soit rédui t au rang dégradant de> pr ison­

nier , et pourquoi il est privé de sa_ji.berte. 

Ali ! répondra- t - i l , j ' ava i s de mauva i s compa­

gnons ; ils m'ont en t ra îné à la buvette et à l 'au­

berge, où j ' a i contrac té de déplorables hab i tudes , 

cn t i ' au t r e s le goût de la boisson, et un soir que 

http://_ji.be
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j 'élais ivre, j ' a i presque a s s o m m é un de mes com­
pagnons de débauche . C'est la première lois que 
je subis une arrestat ion. Je promets bien de me 
corriger. Le juge aura-t- i l pitié de mo i , à cause 
de mes vieux et respectables parents ? 

Passons à la cellule su ivante . Elle est occupée 
par un h o m m e de 35 à 10 ans . 

— P a u v r e homme, quel a été votre c r ime ? 
— Mon cr ime, dira-t- i l , est le dénouement d 'une 

histoire bien douloureuse . J 'étais bien part i d a n s 
la vie ; mes affaires étaient assez prospères , ma i s , 
insensé, je me suis livré au jeu, compagnon pres­
que inséparable de la boisson. Je su is devenu 
ivrogne. Tou t a mal tourné et, un j o u r , dans un 
moment de désespoir, pour essayer de me sauver 
de la ru ine , j ' a i commis le cr ime de faux. J 'ai 
une femme dévouée et de bons enfants . Le juge 
aura-t-i l pitié de moi , à cause de cette pauv re 
femme et de ces chers enfants ? 

Procédons . Qu 'apercevons-nous dans une cel­
lule ad jacente? Un h o m m e voûté, usé , décrépi t , 
t remblant de tous ses membres . Il pa ra î t avo i r 
au-delà de 60 ans , bien qu 'en réali té il n'en ai t 
que 40. 

Ecoutez-le. Il va vous parler . 
— Je suis .malade et souffrant, v ic t ime de la 

boisson. J 'ai passé par toutes les déchéances . Je 
n'ai p lus de îogis. Ma femme m'a abandonné ; , 
mes enfants lu 'ont qu i t t é . Je vis de char i t é et j ' a i 
été recueilli par la police c o m m e vagabond et 
mendiant J 'ai tout p e r d u : espoir, b iens , famil le , 
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amis ,—et voyez où j ' en suis r e n d u ! Le bon Dieu 
aura-t- i l pilié de m o i ? 

E n t r o n s ma in t enan t dans ce grand corr idor 
bordé de cachots étroi tement surveillés par des 
gard iens a rmés ju squ ' aux dents . Là , su r la porte, 
on devrait inscr ire ces mots lugubres du poè te : 
« I c i , laissez toute e s p é r a n c e ! » 

E n effet, c'est le dépar tement des meur t r ie rs et 
des condamnés à m o r t ! 

Entendez-vous déjà des p leurs , des gémissements 
et des paroles entrecoupées de s ang lo t s ?—Appro ­
chez et vous allez voir un vieux père, une vieille 
mère , des frères et amis au tour d'un malheureux 
q u i , demain , montera à l 'échafaud. 

L 'heure de la séparat ion est arr ivée, mais , avant 
de par t i r , la pauvre mère , dans un élan maternel , 
enlace pour la dernière fois dans ses bras défail­
lants l 'enfant de son cœur , le couvre de ses baisers , 
l ' inonde de ses l a rmes . 

L ' ins tant d 'après , le condamné à mort est seul. 
C'est le t emps de s 'enquérir de la raison de la sen­
tence de mort prononcée contre lui . 

— Ah ! dira-t- i l , j ' a i tué mon semblable dans un 
m o m e n t de rage alcoolique, ou pour voler ma 
vict ime, afin de subveni r à mes débauches et sur­
tou t à mon triste penchant pour la boisson ! 

Le bon Dieu me pardonnera- t - i l ? Au moins , 
aura-t- i l pitié des larmes de mes vieux p a r e n t s ? 

Pas sons à la d ixième, vingt ième ou qua ran t i ème 
cel lule. Toutes ou presque toutes renferment des 
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rebuts (h- la société, des débris humains, vici ions 

de I 'intempéi ance et de la boisson ! 

lai (ianada cl dans nomliri' de pay>, 1 " i n t t - n i j n ' 1 -

raneo est la grande |>ou r \oycuxe <lc l'échalaud ; 

oui, c'est l'ivrognerie <|ui alimente la potence et 

qui lui lournit le plus grand nombre do sujets. 

Sur les 'l'A individus accusés de meurtre, au con­

tact desquels les accidents de la vie profession­

nelle nous ont amené, treize en étaient arrivés là 

à la suite d'abus alcooliques. 

Hadcliil'e, le bourreau ou l'exécuteur des hautes 

O M i v i e s dans et- pays, affirme, et l'expérience l'a 

démontré, que la plupart de ceux qui montent sur 

l'échalaud, sont des gens adonnés à l 'ivrognerie, 

des habitués d'estaminets et de cabarets. 

A ce piopos, permettez-moi de glisser dans cet 

entretien un fait historique. 

Kn 1885, nous étions à Régina pour y défendre 

Hiel, le chef des Métis. 

Lors de ma première entrevue avec Hiel, dans 

les casernes militaires, je vis, distribuées autour 

de ces casernes, nombre de tentes dans'lesquelles 

étaient détenus comme prisonniers, sous la garde 

de soldais armés, tous les métis et sauvages cap­

turés à la suite de l'insurrection. Ces prisonniers 

attendaient leur procès qui devait s'instruire après 

celui de Hiel. 

Entre ces tentes, il y avait un sentier qui per­

mettait de circuler. 

Pendant que je causais avec Hiel, je vis un 

jeune homme marcher de long en large, tenant dans 
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sa main un boulet auquel était rivée une c h a î n e , 
pr ise avec un anneau à la cheville de son pied. 
Il se dirigea vers la caserne où j ' é ta i s . 

Je demanda i à Riel : Quel est donc ce jeune 
h o m m e ? Kst-il un pr isonnier de guerre ?- Non, me 
dit- i l , ce garçon est étranger au pays. 11 vient de 
Le ips ig ; son nom est Connors . Il a été condamné 
à être pendu pour avoir dans un moment d ' ivresse, 
assass iné une vieille femme, avec intention de la 
voler. Son exécution est fixée pour demain mat in , 
à 7 heures . 

Je ne pus m 'empêcher d 'avoir un profond regard 
de pitié pour ce pauvre garçon, âgé de 21 ans , à 
l 'air presque hau ta in et mar t i a l , bel h o m m e , plein 
de santé , loin des siens, privé de toute consolat ion 
et q u i , à pareil le heure , le l endemain , serait couché 
d a n s un cercueil entre quatre p lanches . 

Nos regards se rencontrèrent , et arr ivé au pied 
de ma fenêtre, il devina probablement mon émot ion , 
c a r il me lit un léger salut , que je lui rendis par 
u n au t re salut p lus accentué. 

Cette m a r q u e d 'at tent ion de ma part parut le 
toucher . 

Ce c o n d a m n é avait refusé la visite et les con­
sola t ions de tout prêtre , et en mon tan t su r 
l 'échafaud, il avai t dit sur un ton fanfaron, qu'il 
allait dîner avec le diable 1 

Le shéril Chap l eau , Frère de Sir Adolphe 
Chap leau , au momen t de faire jouer la t rappe 
fatale, lui dit :—Connors , n 'avez-vous pas que lque 
message à faire parvenir à des êtres qui vous 
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seraient chers?—A quoi Connors répondi t , avec 
un sanglot qu'il ne put r é p r i m e r : Ma mère , m a 
pauvre mère ! Si je vous avais écoutée, je ne m o u r ­
rais pas de la mort infâme du pendu ! 

Le Père André , ce courageux miss ionna i re qui 
assista Riel dans ses derniers ins tan t s , se tenai t 
alors su r l 'échafaud, et profitant de ce momen t de 
repentir apparent , il lui dit avec onction et bonté : 
Connors , je vous bénis et je vous absous ! 

A quoi Connors répondi t : Amen . 
Et , l ' instant d 'après, le meur t r ier s 'agitait au 

bout d 'une corde, dans les aflres de l 'agonie du 
pendu. 

Dieu avai t peut-être pa rdonné à ce ma lheu reux 
ivrogne. 

RUINES N A T I O N A L E S 

Mais, au milieu de ces désolat ions de tout genre 
qu ' amène l ' ivrognerie, ce que je t rouve de p lus t r is te 
et de plus lamentable , ce sont les pertes que la 
patrie fait par l 'extinction p rématurée de l ' intelli­
gence, chez des h o m m e s à qui un br i l l an t aveni r 
était réservé. 

Je connais à l 'heure où je trace ces lignes, t rois 
personnages qui , pa r leurs éminentes qual i tés intel­
lectuelles, pouvaient pré tendre à tous les h o n n e u r s 
et à tous les avancement s de la vie sociale et 
publ ique . T o u s trois étaient doués de ta lents excep­
t ionnels et nés avec les dons les p lus précieux : 
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c œ u r généreux, espr i t fin et délié, et aussi avec 
une éloquence enflammée et fort communica t ive . 

L 'un était le p lus bel ora teur que j ' a i e en tendu 
sur les t r ibunes pub l iques , supér ieur à Chapleau 
et à Mercier. 

L ' au t re à 20 a n s , écrivait c o m m e Lamar t ine . 
Le troisième avait tous les avantages pour être un 

avocat et un grand politicien. 
T o u s les trois aura ien t pu ambi t ionne r de deve­

nir premier min is t re de leur province. Tous les 
t ro i s , ma lheureusemen t , ont mal réglé leur vie, au 
point que , re la t ivement j eunes , ils sont déjà flétris 
pa r ces hab i tudes dégradantes de l ' in tempérance 
q u i , après avoir éteint toute volonté et souillé leur 
intel l igence, en ont l'ait des êtres dignes de pit ié et 
de commisé ra t ion . 

Leur vie est u n grand livre de mora le , et à 
c h a q u e page on y lit, avec des navrements de cœur , 
des faiblesses, des chu tes , des humi l i a t ions , des 
déchéances , pu i s , croyez-moi, souvent des l a rmes , 
—et des l a rmes de sang ! 

Quelle perte de génies pour la patrie ! Quel les 
forces vives jetées au fond des gobelets et des coupes 
maud i t e s de l ' ivrognerie ! ! 

A U T R E S D É S A S T R E S D E L ' A L C O O L 

Cont inuons de rappeler les funestes ravages de 
l ' in tempérance , car , comme il. a été dit , on se cor­
rige quelquefois mieux par la vue du mal que par; 
l 'exemple du b ien . 
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Ains i , personne n'ignore que l ' ivrognerie, le 
flacon et la bouteille sont les causes premières de 
ces mul t ip les et ru ineux procès qui se font à la 
suite des mauvais marchés ou des cont ra ts passés 
sous l 'influence de la boisson. 

La boisson est la cause des t ro is-quar ts des par­
ju res , de ce cr ime abominab le contre la société et 
contre Dieu et qui est, di t-on, puni j u s q u e dans la 
troisième générat ion. 

Que de lois, des malheureux qu i , laissés à leur 
propre instinct et sen t iment , aura ient dit la vérité 
sous serment et aidé le juge à discerner la jus t ice 
de l ' injustice, mais qu i , ayant laissé au fond de 
leur verre une part ie de leur ra ison, ou ayan t 
endormi leur conscience dans l'alcool et le whisky , 
sont venus t romper le magistrat et ment i r devant 
Dieu qu ' i l s avaient pr is à témoin pour dire la vérité. 

Le p lus grand nombre des act ions en sépara t ion , 
de la part des femmes contre leur m a r i , ou de ces 
derniers contre leur femme, ac t ions qu i , en t re 
parenthèses , sont trop fréquentes pa rmi les ca tho ­
l iques, sont a t t r ibuables aux dérèglements alcooli­
ques du mari et quelquefois , faisons-en le tr iste 
aveu, à ceux de la femme et de la mère de famil le . 

Tout le monde sait que l ' in tempérance est la 
cause dé terminante d 'un grand n o m b r e d 'hypo thè­
ques et de ventes pa r le shérif. 

Qui n'a pas entendu parler de ces querel les et 
ch icanes causées pa r la boisson, et qui se te rmi­
nent pa r des batai l les , des rixes sang lan tes , su iv ies 
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d 'a r res ta t ions et de c o n d a m n a t i o n s à la pr ison, au 
pénitencier et même à la potence. 

L A M E N T A B L E H I S T O I R E 

A ce dernier sujet, écoutez la triste histoire que 
je vais vous raconter . 

Il y avai t dans une campagne du bas du lleuve, 
un j eune h o m m e de bonne famille, tils un ique , 
don t le père était propriétaire d 'un beau b ien . Tout 
lui souriai t dans la v ie : il avai t santé , force, bien-
ê t re . 

Ce j eune h o m m e , r écemment mar ié , vivait 
heureux , et tout faisait prévoir qu 'un ange viendrai t 
bientôt égayer son foyer. 

Un jou r , il part avec un voisin, qui était son 
a m i , pour se rendre au village voisin. Là , his toire 
de rigoler un ins t an t , on entre dans une buvet te , 
on prend d 'abord une consommat ion , pu is , c o m m e 
il est de règle de ne pas par t i r su r une seule j a m b e , 
on ingurgite un second coup ; on en ordonne un 
troisième et on ne finit qu 'après avoir perdu la 
ra i son . 

L 'heure du re tour était passée depuis long temps , 
lorsqu 'on décida enfin de par t i r du bouge où on 
s 'étai t enivré . 

Chemin faisant, une ch icane d'ivrogne s'élève 
en t re les deux amis ; des paroles on en vient aux 
c o u p s . Le j eune h o m m e ter rasse son compagnon 
p lus faible que lui , le roue de coups de pied et de 
po ing , l ' a s s somme, le tue et l 'assassine. 
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Ce matin-là, ce garçon s'était levé homme libre 

et citoyen respecté ; le soir il se couchait derrière 

les barreaux d'une cellule de prison, avec le 

stigmate ineffaçable du meurtrier attaché au Iront. 

Je fus chargé de le défendre. 

Au cours du procès, son vieux père, accablé de 

chagrin et d'humiliation, me prit à l'écart et me 

dit : Monsieur, faites-moi donc la grande laveur 

de vous rendie à ma maison pour expliquer aux 

femmes ce qui se passe ici, car moi, je ne com­

prends rien aux choses de la loi ! 

J'accédai à cette demande, et le soir je me rendis 

à la demeure du pauvre vieux. 

Avez-vous jamais constaté combien les maisons, 

surtout à la campagne, exhalent les joies et les 

tristesses qu'elles renferment V 

Ce soir-là, la maison du vieux père était lugubre. 

J'entrai. Je vis, écrasée au pied d'un lit, une 

vieille femme dont les rides et les yeux rougis me 

firent comprendre qu'elle était la mère du meur­

trier, et sur le lit blanc était couchée une jeune 

femme à pâleur de cire, tenant dans ses bras un 

nouveau-né, venu au monde presque au même 

jour où son père, à la barre des criminels, avait 

répondu à l'accusation de meurtre portée contre lui. 

Je balbutiai quelques consolations à ces malheu­

reuses victimes de l 'ivrognerie, et je m'arrachai de 

ces lieux saturés de tristesse. Malgré mes efforts,, 

l'accusé fut trouvé coupable et condamné à monter 

sur lechafaud et, sans une circonstance presque 

providentielle, il aurait été infailliblement pendu. 
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Mais le bon Dieu , qui a pitié des ivrognes, non 
pas à cause d 'eux, mais à raison des l a rmes des 
mères et, dans le cas présent , des pieuses prières 
d 'une jeune femme, permit que la sentence de 
mor t lût commuée en détent ion pour la vie dans 
le pénitencier . 

Aujourd 'hu i , cet h o m m e , après avoir été com­
plètement gracié, est devenu l 'apôtre convaincu de 
la tempérance et ne cesse de dire combien sont 
funestes et dangereux ces endroi ts funestes où tout 
en dépensant son argent , fruit du labeur et du 
travai l , on se rédui t au rang ignoble de la brute et 
de la bête de s o m m e , où l'on perd souvent son 
honneur et où l 'on devient quelque (bis meur t r i e r . 

C A U S E S DK L ' I V R O G N E R I E • 

N o u s avons longuement étalé les plaies de 
l ' in tempérance , che rchons ma in tenan t quelles en 
sont les causes et les occasions pr incipales . 

Il y en a deux : le bar ou la buvet te d 'un côté, 
la bouteille, la c ruche et le flacon à domic i le , 
d 'un aut re côté. 

Une des cause pr incipales de l ' ivrognerie, c'est 
l 'occasion, c 'est-à-dire les c i rconstances et les lieux 
qui portent le p lus à s'y l ivrer. 

Ces c i rcons tances et ces lieux sont l 'auberge et 
la buvet te , et pa r buvet te nous en tendons tout 
endro i t où on ne vend que des boissons en ivran tes 
et où on ne fait que le commerce et le trafic 
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d'enivrer les gens. Nous ne voulons pas par ler en 
mal de tous les hôte l ie rs ; nous en avons connus 
qui était de braves g e n s ; il y en a encore qui sont 
de char i tables et généreux ci toyens. 

Mais ne confondons pas l 'homme avec le mét ier . 

La buvet te et l 'auberge, il y a peut-être des 
exceptions, sont en général , ce que nous appel lerons 
les temples du vice, de la dissolution des m œ u r s 
et de la dégradat ion, sur tout des j eunes gens. 

Les fidèles de ces temples , qu 'on appelle tour à 
tour auberges , buvet tes , r e s tauran t s , tavernes , 
gargottes, es taminets , bouchons , cabare t s , e tc . , 
font dans ces lieux le sacrifice lent , ma i s cer ta in 
et douloureux , de l 'honneur et de la dignité indivi ­
duel le . 

L à , dans ces buvet tes , le père de famille fait le 
sacrifice du pain de ses enfants, de leur vêtement , 
de leur bien-être et, presque toujours , du respect 
qui lui est dû . Que de malheureux pères refusent 
durement une pièce de cinq ou de dix sous, qui 
ferait le bonheur de leurs chers petits enfan ts , ou 
quelques dollars à une femme dévouée, qui s'en 
servirait pour les besoins de la maison , et qui 
l ' instant d 'après vont , de gaieté de cœur , dépenser 
à la buvet te deux ou trois dollars avec, souvent , 
des gens sans aveu et mépr i sab les . 

Là , dans ces lieux s inis l res , dans la buvet te , 
l 'époux fait le sacrifice de l ' amour d 'une femme 
bonne , a iman te et dévouée, et qui voudra i t a imer 
davantage , mais dont les élans sont repoussés , 
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parce (|u'on leur préfère le plais i r fictif et factice 

de la buvette et du cabare t . 

L à , dans ces es tamine ts , le j e u n e h o m m e , souvent 

élevé ch ré l i ennenen t , et dans de bons pr inc ipes , et 

qui a été l 'objet de sol l ici tudes maternel les , l'ait le 

sacrif ice de son avancemen t , de son avenir , de sa 

santé , et devient la cause de chagr ins et de honte 

pour toute une famil le . 

Permet tez-moi un trait , celui d'une mère mou­

rant de douleur par suite des excès a lcoo l iques de 

son enfant dans les buvettes et les tavernes . 

Lorsque j ' é t a i s avocat , un so i r que je t ravai l la is 

t r anqui l l ement dans mon étude privée, la sonnet te 

de ma maison fut vivement agitée, et une femme, 

tout habi l lée de noi r , entra c o m m e un coup de vent, 

dans mes appa r t emen t s . 

S a n s exp l i ca t ions au préa lable , tout de sui te , elle 

me dit d'un ton déchirant : — « On m'a enlevé mon 

enfant ! mon cn l an t a été arrêté ! J e veux avoir 

mon fils ; ils «n'ont pas le droit de me l 'enlever ; 

vous allez me rendre mon enfant ; ne retardez pas, 

c a r je ne peux vivre à la pensée que ce pauvre 

enfant soit en pr ison et couché derrière les bar reaux 

d'un cachot ! » 

Cette f emme, qui était au paroxysme du déses­

poir , nie fit comprendre , tant bien que m a l , que 

son fils, âgé de 18 ans , avai t été arrêté , sous l 'ac­

cusa t ion d 'avoir volé son patron, pour sat isfaire son 

ma lheureux penchant à l ' ivrognerie , et auss i pour 

défrayer les dépenses qu'il faisait dans les buvet tes . 
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J e voulus ca lmer cette pauvre mère et lui l'aire 

comprendre qu'à cette heure avancée de la nuit , il 

était imposs ib le d'adopter des procédures pour laire 

l ibérer son fils. 

Ce fut en vain. E l l e s 'agita davantage , au point 

que ses forces physiques et mora les la t r ah i s san t , 

elle tomba épuisée, la tète en avant , se frappant, 

dans sa chute , la figure sur l 'angle aigu d'une boî te 

en fer servant de coffre de sûreté, et s ' infligea au 

front une large blessure par laquelle le sang coula i t 

à flots abondants . 

T ro i s j o u r s après, cet te pauvre mère s u c c o m b a i t 

à une congest ion cé rébra le . 

E l l e fut portée en terre , suivie de son fils quasi 

meurtr ier . 

Ce dernier , s'enfuit en pays étranger où , frappé 

de la malédict ion et de la i\ t r ibut ion divines , il mou­

rut de mor t honteuse, c 'est-à-dire sur le g ibe t .— 

Car il est écri t que la Prov idence punira toujours 

le fils ivrogne qui fait pleurer et mour i r sa m è r e ! ! 

Savez-vous commen t Zola, écr ivain f rançais , 

qualifiait les buvettes, les tavernes et les c a b a r e t s ? 

Il les a ju s t emen t a p p e l é s : assommoirs; c a r c 'es t , 

en effet, là où l'on a s s o m m e les plus nob les facul­

tés de l ' h o m m e : la ra ison, le c œ u r et la dignité . 

L e cabare t , - le bar room, c 'est l 'endroit où, après 

avoi r dépensé tout son argent, le m a l h e u r e u x 

ivrogne incapable de se condui re , est b ru t a l emen t 

éconduit et je té sans protect ion sur la voie publ i ­

que , pour êlre recueil l i par les officiers de la paix 

qui l 'appréhendent , le conduisent au pos le , où il 
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est confondu parmi les plus mépr isables vagabonds , 
pour de là être t radui t devant les t r ibunaux cor­
rect ionnels , qui le condamnen t à l 'amende où à la 
p r i son . 

O h ! a lors , le théâtre est changé . Hier, ce 
pauvre h o m m e s 'appuyai t sur le bar room, aujour­
d 'hui il se tient à la barre des cr iminels . Hier il 
perdai t son argent , son intelligence et son h o n n e u r 
dans une salle toute resplendissante , remplie de 
lumières é t incelantes , de mus ique pleine d 'en t ra in , 
et où l'on versait des l iqueurs ou plutôt des poisons 
vermei ls , de toutes couleurs et de toute façon. Là 
d a n s ce bar , l 'hôtelier était obséquieux, avenan t , 
pol i , les compagnons étaient nombreux , joyeux , 
on n 'en tendai t que des propos et des discours vides 
de sens , ma i s entrecoupés de rires épais et 
vo lup tueux . 

Aujourd 'hu i la scène est c h a n g é e ; le ma lheu reux 
est à la bar re des accusés , entre deux h o m m e s de 
police, il sout i re , il est ma lade , mais personne ne 
le soulage, les a m i s ont d i spa ru , l 'hôtelier n 'y est 
p lus , il ne vient pas lui servir une consommat ion 
qui soulagerai t m o m e n t a n é m e n t son es tomac 
délabré et en leu. Non , au moment où le magis t ra t 
le c o n d a m n e , le même buvet ier vide dans des 
coupes bien ciselées, encore de la boisson, toujours 
de la boisson à d 'aulres vict imes qui p r end ron t 
demain sa place à la banquet te des accusés . 

Que de vict imes de la buvet te après de telles 
humi l i a t i ons ont qui t té leur emploi et domici le et 
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sont allés chercher rel'uge dans d 'autres villes où ils 
se sont expatriés. 

Mais pourquoi donc les buvettes i t les gargottes 
sont-elles des endroits si pernicieux, si fatals à la 
famille, à la société et même à l ' honneur na t iona l ? 
C'est parce que , suivant l 'ancien ax iome qui est 
toujours v r a i : Dis-moi qui tu han te s , je le dirai 
qui tu es? 

Or, quels sont les dévots et les hab i tués des 
buvettes? 11 y a des exceptions, ma i s générale­
ment , c'est là où convergent les désœuvrés , les 
flâneurs, les fainéants, les démoral i sés , les vicieux 
et quelquefois les c r imine ls . 

Au contact de ces recrues de l ' in tempérance et de 
l ' ivrognerie, il n'y a rien de bon à app rend re ni à 
entendre. L'i, on l'ait rarement des d i scus ions 
prat iques et sérieuses su r des sujets ut i les et des 
questions d 'ordre moral . Les d iscours et les con­
versat ions ont trait à des potins vulgaires , grossiers , 
qu'on ne tolérerait pas d a n s une bonne compagn ie . 
On n'y entend que des par is de m a q u i g n o n s ou de 
cabaleurs d'élection ; on parle de ma i sons désor­
données , de personnes vic ieuses ; on y l'ait le 
récit détaillé de comba t s de coqs, de ch iens et de 
pugilistes, toutes et au tant de choses qui ne met ten t 
rien au c œ u r ou à l 'esprit . 

Là, on voit des gens dépravés, des ivrognes 
t i tubants et dégoûtants , p rononcer les paroles les 
plus obscènes et proférer des jurons et des b las ­
phèmes si terr i l iants cont re Dieu, la Vierge et les 
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Sa in l s , que le mot de Musset revient au souven i r : 
Chr is t , est-ce vrai que tu es mor t pour tous ceux-là ! 

N o n , mille fois non , comme le disait l 'archevêque 
de Montréal , la buvet te n 'a j a m a i s été profitable au 
père de famille et n 'a j a m a i s été utile au j eune 
h o m m e ; que l'on me cite, ajoutait-i l , un cas , un 
seul cas où le ba r et la buvet te aient produi t 
que lque bien et avantage . 

N o u s affirmons que la buvet te est la cause 
cer ta ine et presque inévitable des trois qua r t s des 
offenses et des c r imes qui amènen t les accusés 
devant les cours cr iminel les . 

Je voudra i s avoir la voix assez vibrante et assez 
éclatante pour t rouver écho dans le cœur de mes 
compat r io tes , et sur tout de la jeunesse canadienne-
française qui aspi re à la considéra t ion, au bien-être 
et à la fortune, et je leur dirais avec toute la con­
vict ion et l 'expérience que l'âge et la vie nous ont 
données : Ne franchissez j a m a i s le seuil de ces 
lieux pernic ieux, car chaque fois que vous y 
ingurgitez u n verre de boisson, vous risquez votre 
aveni r et votre bonheu r . 

Une aut re occasion funeste d ' in tempérance , c'est 
la boutei l le , la c ruche ou le flacon, ou, en d 'aut res 
t e rmes , ce sont les l iqueurs alcooliques et eni­
v ran tes gardées à domici le . 

L a boisson chez soi est une tentation à laquelle 
peu de gens ont le courage de. résister. Elle est la 
cause de mauva i s exemples du père aux enfants , 
du maî t r e aux servi teurs et quelquefois du mar i à 
la femme. 
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Elle fait contracter des hab i tudes , impercept ib les 
d 'abord, mais qui avec le t emps , deviennent in su r ­
montables et invincibles . 

La boisson dans une maison est u n ennemi ; c'est 
un poison dangereux. 

Permettez-moi une compara i son . 
Si, dans une assemblée ou sur une place pub l ique , 

que lqu 'un s'écriait tout à coup et de la force de ses 
poumons : Il y a un ennemi dans la paroisse , un 
voleur, plus que cela, il y a dans vos ma i sons un 
assassin qui veut non seulement se l ivrer au 
pillage et à la destruct ion de vos propr ié tés , ma i s 
qui veut empoisonner votre vie et celle des femmes 
et des enfants, je vois de suite, nos gens avec le 
courage et l 'ardeur qui les d is t inguent , se lever 
comme un seul h o m m e , le poing en l 'air et sa is i r 
la première arme à leur portée, pour chasser ce 
voleur et cet assassin. 

. Mes amis , abaissez vos poings, cachez vos a r m e s 
et vos lusils, car l 'ennemi qu'i l y a d a n s bien des 
demeures est un assass in et un voleur auquel on 
donne compla i samment l 'hospitali té et la mei l leure 
place dans nos maisons . 

Cet ennemi qui vient s 'emparer de vos b iens , 
jeter le désordre, la ru ine et la m o r t dans les 
familles, c'est le flacon, c'est la boutei l le , et cet 
ennemi ne se combat pas , ne se te r rasse pas avec 
des a rmes à feu, avec îa violence ou la force phy­
sique, mais cette assass in est c o m b a t t u , t e r rassé , 
vaincu avec une a r m e invincible, q u a n d elle est 
placée dans la main d 'un h o m m e d ' h o n n e u r , d 'un 
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h o m m e qui a le c œ u r à la bonne place, qui a du 
sang dans les veines, du respect pour lui et qui 
est sur tout c ra ignant Dieu. 

Vous la connaissez, tous , cette a r m e ; elle est 
bien s imple , c'est la pieuse, la douce et la divine 
croix de t e m p é r a n c e ! 

LA CROIX D E T E M R É R A N C E ! 

C o m m e elle est belle cette croix de tempérance 
suspendue aux m u r s de nos m a i s o n s ! Comme elle 
est solennelle la prière en c o m m u n des bonnes 
familles canad iennes , dite au pied de la croix de 
t empérance ! 

P o u r moi , ces deux simples morceaux de bois 
placés l 'un en t ravers de l 'autre et qui forment la 
croix, sont le p lus Bel o rnement de la demeure 
d 'un hab i t an t et de l ' homme du peuple. 

L a c r o i x de t empé rance ! croyez-moi, c'est le 
p lus sûr gage de protection céleste ; c'est le 
symbole des consola t ions , des espérances et des 
joies de la fami l le . 

L a croix de tempérance ! c'est un précieux talis­
m a n et le p lus puissant préservatif contre les 
m a l h e u r s , les chagr ins et les afflictions de l 'huma­
ni té . 

L a croix de tempérance 1 c'est le grand para ton­
nerre de Dieu , qu i écarte ses foudres et ses châ t i ­
m e n t s et qu i , comme un couran t électrique, 
a t t i re su r nous et sur la race canadienne les 
bénédic t ions du Dieu des na t ions , si nous avons 
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le courage de pra t iquer la belle et g rande vertu de 

tempérance. 

UNE CROIX AU F E U 

Après une de ces retrai tes efticaces c o m m e celles 
prêchées dans nos campagnes , un ind iv idu avait 
pris la croix de tempérance et avai t p r o m i s de ne 
pas boire ; mais le ma lheureux , oubl ieux de ses 
promesses, tomba bientôt dans tous les excès 
alcooliques, et cela, au grand scandale de sa localité 
et au point de compromet t re sa santé et le bien de 
sa famille. 

Un d imanche , le curé se rendit chez le pauvre 
ivrogne et lui dit : « Mon ami , vous n 'ê tes pas un 
« brave, vous avez m a n q u é à votre parole et au 
« serment, pour ainsi d i re , que vous aviez prêté sur 
« cette croix, devant Dieu , de ne pas boire . Aussi 
« votre maison n'est p lus digne de garder cette 
« croix, et je viens p o u r vous l ' en lever .—Prenez-
« la, votre croix, dit l ' ivrogne, et donnez-la à un 
« aut re , si vous voulez ; je n'y t iens p a s ! 

« Non, mon ami , dit le curé, la croix d 'un 
« ivrogne ne se t ranspor te pas et ne se donne pas 1 
« Ce serait un trop tr is te présent et qu i ferait a u -
« giirer bien des ma lheu r s à celui qui l 'accepterait ; 
« non, la croix d'un ivrogne doit ê t re l ivrée aux 
« f lammes, » ajoute le curé , qu i , sa is i ssant celle 
pendue au mur de la maison, la cassa su r ses 
genoux et la jeta au l'eu. 
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Le malheureux ivrogne, c o m m e frappé au c œ u r 
à la vue de la croix qui grésillait dans les f lammes, 
fut saisi sub i t emen t d'une idée presque inspirée et 
l umineuse . Relevant vivement la manche de son 
habi t , il plongea sa main dans le feu et en retira 
un t ronçon de la croix tout enflammé ; puis d 'une 
voix ardente , il s'écria en sanglottant : « Monsieur 
« le curé , écoutez-bien ! Ce que toute une croix n'a 
« pas pu faire, une branche de cette croix calcinée 
« le fera. Je j u r e , cette fois, que je ne boirai p lus . 
« N o n , je ne boirai p lus . Remettez à sa place ce 
« t ronçon de la croix bénie qui opérera un miracle 
« en ma faveur ! » 

E t se j e tan t aux genoux du saint prêtre, il dit 
avec effusion : « Bénissez-moi et pardonnez-moi . » 

Cet h o m m e fut, cette l'ois, fidèle à sa parole, et 
long temps après , sentant ses derniers momen t s 
a r r ivés , il fit approcher ses enfants et leur dit : 
Mes enfants , conservez précieusement ce morceau 
b rû lé de la croix bénie, et je veux qu 'au j ou r de 
mes funérailles q u e l q u ' u n la porte en tête du cor­
tège funèbre, car c'est ce morceau de la croix qui 
m'a r amené non seulement à la sobriété et à la 
t empérance , ma i s encore et sur tout aux devoirs du 
chrét ien , et qui m e permet de mour i r content et de 
vous donne r la bénédict ion paternelle ! 

Chefs de famille et j eunes gens qui voulez, à 
votre tour , devenir des c i toyens, allez donc de 
suite vous enrô ler dans les milices et sous les 
é t endards de la croix de tempérance ; venez aux 

s 
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pieds des autels recevoir cette croix, qu i est le plus 

bel apanage du chrét ien et du citoyen ; venez donc 

tous et sans exception, vous m u n i r de cet te croix de 

tempérance qui cont r ibuera à faire de votre paro i ' se, 

de votre village ou de votre ville, un endro i t exem­

plaire et un loyer a rden t de vertus mora les et 

civiques. 

D E V O I R S DES CONSEILS M U N I C I P A U X 

Si la croix de tempérance est une a r m e sp i r i tu ­
elle et toule puissante contre l ' ivrognerie, la 
tempérance trouve un autre appui et un au t re 
facteur puissant dans les conseils mun ic ipaux , 
lorsque les mandata i res du peuple, duemen t asser­
mentés, comprennent l 'étendue de l eu rs devoirs 
et de leurs obligations envers la société. 

Ce serait une présompt ion de not re par t de 
rappeler au long les devoirs des consei l lers et 
échevins, d 'autant plus qu'en général , les cont r i ­
buables sont représentés par des h o m m e s qui ont 
à cœur le bien-être et le progrès de leur mun ic i ­
palité. 

Mais, au-dessus de ces devoirs civi ls , il y en a 
un plus grand, c'est le devoir moral de protéger 
les pauvres mères, ] a venir du j e u n e h o m m e et 
l ' honneur du père de famille. 

La mission confiée au conseiller pa r le législa­
teur et l 'électeur munic ipa l est "aussi g rande que 
celle dévolue au député provincial ou fédéral. 

Cette miss ion, c'est celle de survei l ler la mora le 
publ ique . 
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En effet, la loi confère aux conseillers le pouvoir , 
si plein de responsabi l i té , de prohiber ou de régle­
m e n t e r la vente des boissons enivrantes . 

La prohib i t ion absolue et s t r ic tement appl iquée 
de la vente des boissons , serait l'idéal en pareille 
ma t i è re . 

Mais l'on objecte que les m œ u r s sociales et 
pub l iques ne se concil ient guère avec la prohib i t ion . 

Concédons le t'ait, pour un ins tan t . 

Cependan t , regardez les endroi ts où il n 'y a pas 
de débi ts de boissons . 

Est-ce qu 'on n 'y vit pas p lus heureux? Les 
a r res ta t ions pour infraction à la paix publ ique n'y 
sont-elles pas moins nombreuses ? L 'ouvrier n 'y 
dépose-t-il pas davantage à la banque le fruit de 
son travail et de ses économies? La concorde et 
l ' un ion n 'existent-el les pas p lus dans la famille et 
d a n s la société? Les dépenses municipales ne 
sont-elles pas m o i n d r e s ? 

Mais l 'on r é p o n d : — D e s débits de boissons , il 
en faut pour les voyageurs . Sans auberges licen­
ciées, le c o m m e r c e est l anguissant , les affaires ne 
marchen t p o i n t ! 

P o u r les voyageurs?—Mais les voyageurs ne sont 
pas tous des ivrognes 1 P l u s des t ro is-quar ts 
sont des gens sobres , et, p o u r l 'autre qua r t , il 
faudra i t un , deux ou trois débi ts de boissons par 
paroisse ou v i l lage? 

Ce serait encore à moitié m a l , s'il n'y avai t que 
les voyageurs qui s ' abreuvassent à ces auges publ i ­
ques ! Mais , m a l h e u r e u s e m e n i , les buvet tes sont 



36 S O B R E E T H I C H E 

des écoles pernicieuses où les con t r ibuab le s , 

hommes et j eunes gens, apprennent à boire et à 

dépenser le plus c la i r de leur revenu. 

Est-i l possible qu'un voyageur de c o m m e r c e , ou 

un voyageur pour son agrément , ne pourra i t plus 

se reposer, ou vendre ou acheter des m a r c h a n d i s e s 

sans le bar - room, sans la traite, la boute i l le ou le 

flacon ? 

Es t - ce que le bar-room et la buvette sont deve­

nus des sanator iums pour les voyageurs malades 

ou des entrepôts de c o m m e r c e et des l ieux de 

quotalion du prix des m a r c h a n d i s e s ? E s t - c e que 

le bar-room et la buvette sont des endroi ts où la 

marchandises prend plus de valeur ou peut être 

vendue et écoulée plus laei lement et plus avan ta ­

geusement ? 

Est -ce un endroit où le marchand et l ' acheteur 

deviennent plus perpicaces et intel l igents et ont 

l 'esprit plus lucide pour t ransiger leurs affaires ? 

Il suffit de poser ces ques t ions et d 'autres dans 

la même note, pour ob ten i r une réponse v ic tor ieuse . 

Mais les part isans du ba r et des l i cences a jou­

tent, avec une quasi-pieuse compass ion : Ces 

pauvres hôteliers ne peuvent vivre sans une l icence 

pour une buvette ! 

Sera i t -ce le c a s ? P o u r faire vivre un ou deux 

hôtel iers , est-il nécessa i re de ru iner 7 5 ou 100 

individus ? 

Pour permettre à deux ou trois hô te l ie rs ou débi­

tants de boisson de vivre ffrassement du nroduit des 
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l abeurs de l 'ouvrier , est-il jus te d'exposer 7.") à 100 
j e u n e s gens à deveni r ivrognes ? 

Il nous semble qu'il y a un moyen de contourner 
la difficulté. 

L 'aubergis te doit v iv re , - personne ne s'y objecte, 
—alors qu'il charge au voyageur le double de ce 
que ce dernier paie ma in tenan t pour son coucher 
et ses repas , et ce voyageur, qui n 'aura plus l'occa­
sion de dépenser $Lâ( ) , $2 ou $ 3 par jour en bois­
son, serait à ces condi t ions , encore plus avancé . 

Concédons , pour un ins tant , qu'il faille des 
hôtels l icenciés. .C'est alors que les conseil lers ont 
un devoir mora l à rempli r , celui de la réglementa­
tion r igoureuse de la vente des boissons. 

Il n 'y aura j a m a i s de vente régulière des boissons , 
su ivan t la loi ou les règlements munic ipaux , à 
m o i n s que les certificats de licence ne soient 
oct royés à des h o m m e s sobres et respectables. 

P u i s il i ncombe aux conseil lers de surveiller ces 
hôtel iers , en faisant pun i r sans merci ceux qui 
commet t en t le c r ime de vendre de la boisson aux 

' m i n e u r s , à des gens déjà sous l'influence de la 
bo i sson , aux in terd i t s ou aux mar i s dont les femmes 
on t s o m m é l 'hôtelier de ne pas leur l ivrer de 
bo i s son . 

Q u a n t à l 'heure réglementaire, les conseils m u n i ­
c ipaux devra ient o rdonner que les bars ou débi ts 
de boisson n 'ouvren t point avant 7 heures du 
mat in ni après 10 heures du soir, et ferment à 
7 h e u r e s du soir le samedi , et aussi qu' i ls restent 
fermés les jours de fêtes religieuses el na t ionales . 
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Pourquoi ouvrir les bars avant 7 hrs du m a t i n ? 
Quel est l'utilité de cette ouver ture ma t ina l e ? 

— P o u r l'utilité des voyageurs, d i ra- t -on . Mais 
ils n'ont pas tous la réputa t ion d'être des gens 
aussi mat ina ls ! 

Non, ce n'est pas pour le voyageur, m a i s le p lus 
souvent, c'est pour l 'ouvrier , l ' homme de la localité 
nui . avant tout travail manuel ou intel lectuel , 
"i " ' - - - -

absorbe deux ou trois consommat ions qui affec­
tent son énergie et rendent son travail inefficace. 

Pourquoi ouvrir les ba r s après 10 heures du so i r ? 
—Pour les voyageurs, direz-vous encore ! Mais il 
y a des limites à se servir du voyageur c o m m e 
paravent . 

Ce n'est pas pour le voyageur, c'est pour Je 
joueur de cartes qui se t ient dans des petits com­
part iments où on lui sert des boissons p o u r activer 
l 'ardeur du jeu ; c'est pou r le re ta rda ta i re qu i 
devrail être chez lui ; c'est pour l ' ivrogne endurc i 
qui ne se contente pas de boire tout le j ou r , ma i s 
qui voudrait boire toute la nui t . 

Assez de développements sur ce sujet, et conclu­
ons par un appel au c œ u r et à la conscience des 
mandata i res du peuple et des consei l lers mun ic i ­
paux, en leur rappelant la satisfection et l 'honneur 
du devoir public accompli en pareil cas . 

Ainsi , voyez cet enfant proprement et c h a u d e m e n t 
vêtu, qui se dirige régul ièrement vers l 'école de 
son village, avec cahiers et livres sous le b r a s . 
Cet enfant paraî t heureux , et tout dénote chez lui 
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qu ' i l est bien élevé et qu' i l subi t journe l lement 
l ' influence du bon exemple paternel . 

Consei l lers mun ic ipaux , que la vue de cet enfant 
vous ré jouisse! C'est là presque votre œuvre ! C'est 
vous qui aidez à l 'éducation de cet enfant, qui 
dev iendra un bon citoyen et qu i , plus ta rd , vous 
béni ra , car c'est vous qui avez protégé son père 
con t re les faiblesse de l ' ivrognerie, par la p roh ib i ­
t ion ou la réglementat ion r igoureuse de la vente 
des boissons en ivrantes et qui lui aurez permis 
d ' appor te r à la ma i son tout le fruit de son t ravai l . 

Voyez cette mère de famille, elle est h e u r e u s e ; 
sa ma i son est bien réglée et en t re tenue ; tout est 
p ropre et respire l 'aisance et le bien-être ! A ce 
foyer, il y a de la paix, de la concorde et de l ' amour ; 
les enfants a iment et respectent leurs parents , et 
ceux-ci ont toutes les consolat ions que la P rov i ­
dence réserve aux bons pères et aux bonnes mères . 

Consei l lers mun ic ipaux , c'est encore là votre 
oeuvre ; vous avez droit à la reconnaissance de ces 
famil les , qui ne sont pas les vict imes douloureuses 
de l ' ivrognerie, que nous rencont rons si souvent 
d a n s les endroi ts où la boisson est vendue l ibre­
men t , sans discrét ion et sans le contrôle munic ipa l . 

Consei l lers mun ic ipaux , vous qu i , par une ferme 
et énerg ique pol i t ique munic ipa le en mat ière de 
l i queur s , assurez la paix et la sobriété de vos man­
dan t s ou électeurs , je proc lame que vous contr ibuez 
g r a n d e m e n t à la prospéri té nat ionale du Canada , et 
que vous êtes des patr iotes , si l'on entend par 
pa t r io t i sme le désir de bien servir ses conci toyens , 
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l ' amour de son pays et l 'espérance de le voir 
grandir . 

Mais d'un autre côté, conseillers et échevins qui 
manquez à vos devoirs sur la question des licences 
des auberges et des buvettes , vous êtes des prévar i ­
cateurs devant la loi, devant les h o m m e s et devant 
Dieu. 

Ecoutez la terrible leçon que vous donna i t 
dernièrement un condamné à mort . 

Je lisais dans un grand quotidien amér ica in 
qu 'un malheureux avait été condamné à mor t pou r 
avoir assassiné sa femme dans un m o m e n t de 
fureur alcoolique. 

Suivant l 'usage en pareil cas, on lui d e m a n d a 
de déclarer s'il avait que lque chose à d i re , avan t 
que la sentence de mort fut prononcée contre lu i . 

« Oui , dit-il , je par lera i , pourvu que j ' a i e la 
liberté entière de le l'aire et que je ne sois pas 
in te r rompu. 

J 'ai tué, c'est vrai, je suis un m e u r t r i e r ; j ' a i 
teint mes mains du sang de ma pa vre femme. Je 
suis coupable , je dois être condamné à m o r t : c'est 
jus te . Oeil pour œil , dent pour dent , c'est la loi 
du talion. Mais, ce qui est injuste, c'est d'être 
condamné seul, lorsque mes complices , p lus cou­
pables que moi et qui sont la cause première de 
mon cr ime, sont en pleine l iberté. 

Ces complices vous les connaissez, m o n s i e u r le 
j u g e : ce sont le maire et les conseillers que je vois 
présents en cette cour de jus t ice , venus ici p roba­
blement pour se repaî t re du spectacle d 'une 
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c o n d a m n a t i o n à mor t . Voilà les grands coupables 
q u i , dans un ins tant , reprendront pais iblement le 
c h e m i n de leur demeure , tandis que moi je serai 
condu i t à la pr i son , pour de là, en quelques j o u r s , 
être condui t au lieu infâme du gibet et des exécu­
t ions . 

Savez-vous quel est le cr ime du maire et des 
échev ins? C'est d 'avoir , sans raison et sans ju s t i ­
fication, octroyé une licence d 'auberge pour la 
vente des l iqueurs alcooliques dans notre paisible 
vi l lage. 

J u s q u e là, j ' é t a i s un h o m m e sobre, un ouvr ier 
indus t r i eux , a iman t ma femme et nies enfants et 
a p p o r t a n t chaque soir au logis le produit de mon 
t rava i l . Mais le jour terr ible , le jour maud i t est 
venu où le ma i r e et ses collègues ont cr iminel le­
m e n t apposé leur s ignature sur un document 
pe rme t t an t la vente de la boisson. 

P o u r moi , c o m m e pour bien d 'autres , cette 
s igna ture a été le tocsin de m o n bonheur . J'ai 
succombé à la tenta t ion. J'ai bu une fois, croyant 
que ce serait la de rn i è r e ; m a i s non, c'a été le 
p ré lude de ina déchéance et de mon malheur . 

Depu i s j ' a i perdu le sen t iments de l 'honneur , 
j ' a i a b a n d o n n é ceux qui m'étaient chers , je me 
su i s vautré d a n s le whisky , et c'est sous l 'influence 
de ce wh i sky que j ' a i tué la compagne fidèle de 
m a vie. 

Je vais m o u r i r seul , mais je devrais avoir pour 
c o m p a g n o n s de bagne et de gibet le maire et ses 
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conseillers, sans lesquels je n ' aura i s pas c o m m i s 
le crime dont je me suis rendu coupab le . 

Je vais mour i r , mais pendan t vingt a n s à venir , 
vous, maire et conseillers, vous serez m a u d i t s pa r 
mes enfants devenus orphel ins pa r votre faute . 

Maintenant , monsieur le juge, prononcez votre 

sentence de mort !» 

Maire et conseillers mun ic ipaux , nous ne cra i ­
gnons pas de déclarer que , lorsque vous accordez 
sans nécess i té ,—et il y en a r a r e m e n t , — une 
licence d 'auberge, ou licence pour vendre des 
boissons spir i tueuses dans une paroisse , dans u n 
village ou dans une ville, vous devenez compl ices 
de tous les crimes que la boisson fait c o m m e t t r e , 
et devant les hommes et devant Dieu, vous êtes 
responsables des malheurs si nombreux causés pa r 
l 'ivrognerie. 

P R O T E C T I O N S M O R A L E S C O N T R E 
L ' I V R O G N E R I E 

Nous avons indiqué sommai remen t que lques 
remèdes contre l ' intempérance et l ' ivrognerie . 

Maintenant énumérons quelles sont les pro tec t ions 
morales contre l ' ivrognerie. 

Elles sont nombreuses . Je les t rouve d a n s les 
plis du cœur de tout h o m m e bien né , dans les 
sent iments de dignité et de fierté personnel le , d a n s 
les légitimes ambi t ions de fortune et de g r andeu r 
et dans le désir naturel de bien-être, de b o n h e u r , 
de santé et de longue vie. 
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La garant ie la p lus certaine d 'un succès durable 
et de plaisir cons tan t , nous est offerte par la 
sobriété et la tempérance . 

Mettez, par exemple, à côté de l 'homme r iche 
adonné à l ' ivrognerie, l 'homme pauvre , mais sobre 
et t empérant . Le premier , d a n s son palais à 
l ambr i s dorés ou dans sa demeure somptueuse , ap rè s 
des plaisirs fictifs et factices, passe par des énerve-
m e n t s , subi t des ennu i s , éprouve des découra­
gements ,—résu l t a t s de l 'a lcoolisme,—qui lui ren­
dent la vie lourde et pénible. Au contra i re , 
l ' h o m m e pauvre mais sobre, après avoir donné , le 
m a l i n , sa première pensée à son Dieu, s'en va 
r empl i r joyeusement les devoirs de son état. Tout 
respire chez lui l 'honnêteté, la franchise, le bien-
ê t re . 

Le soir venu , il rentre sous son toit, le co rps 
fatigué, les m a i n s meurtr ies par les saintes plaies 
du t ravai l , mais l 'esprit serein, reposé, à l'idée 
qu ' i l y a du bon pain sur la table de la famille et 
que ce pain est d 'au tant plus béni qu'il est pa r t a ­
gé entre des enfants qui respectent le père et la 
mère . 

Il est heureux parce qu'il sai t que les enfants 
sont pourvus de vê tements c h a u d s , qu ' i ls obt ien­
d ron t une ins t ruct ion passable qui leur permet t ra 
de se Irayer une place honorable dans la société, 
de parven i r à la fortune et quelquefois aux hon­
n e u r s auxque ls sont arr ivés la p lupar t des g rands 
h o m m e s qu i , par t i s des rangs les plus humbles , 
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sont devenus l 'honneur et l 'orgueil du peuple 

canadien. 

UN E X E M P L E P O U R L E S O U V R I E R S 

A ce sujet , h o m m e s du peuple et ouvr ie rs , 

rappelez-vous qu'un des vôtres, s imple m a ç o n 

maniant journe l lement la t ruel le , a su par son tact , 

sa dignité personnelle et sur tout sa t empérance et 

sa sobriété , s 'élever au premier rang des h o m m e s 

publ ics de notre pays et devenir P r e m i e r Min is t re 

du Canada. .le veux par ler de l ' honorab le Alex-

ander MacKenz ie . 

S A N T É E T L O N G U E V I E 

Nous avons affirmé qu 'en bien des c a s , la tem­

pérance assurai t la santé et une longue v ie . 

E n voulez-vous des exemples ? 

Regardez cet é tonnant et patr iarcal v ie i l lard , S i r 

Chs Tupper , ancien P remie r Minis t re du Canada , 

cet ora teur puissant , ce pol i t ic ien dont le nom a 

été mêlé, depuis près de trois quar ts de s ièc le , à tous 

les grands événements du pays , avant et depuis la 

Confédération, dont il a été un des pères. Malgré ses 

9 0 ans , il déploie encore une act ivi té presque j u v é ­

nile , au point qu'il peut se t ranspor ter , s ans fatigue 

et sans inconvénient , p lus ieurs fois l ' année , d'un 

cont inent à l 'autre. 

Cette act ivi té , ce grand âge, ce pu i s san t orga­

nisme sont le résultat de la sobriété et de la 
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tempérence et nous pour r ions dire de lui ce que 
Macaulv dans son Histoire d'Angleterre dit d 'un 
personnage his tor ique : «In youth his habi ts had 
been tempera t e ; and his tempérance had his proper 
reward , a s ingular ly green and vigourous old âge.» 

L'n autre qui pourrai t d isputer la palme du 
vieil âge à Sir Chs Tupper , est ce noble Cana­
dien qu i , à Londres , comme représentant de la 
Pu i s sance du Canada , jette tant d'éclat sur notre 
pays , par le prestige de son nom et l 'emploi si 
généreux de sa fortune, vous avez divine le nom 
de Lord S t ra thcona , âgé de 86 ans , ce digne par t i ­
san de la sobriété, qui a obtenu richesses, t i t res, 
h o n n e u r s , santé et longue vie, grâce à sa prover­
biale tempérance ! 

LA S O B R I É T É E S T L E GAGE DU S U C C È S 

D A N S L E S A F F A I R E S 

L a tempérance const i tue dans tous les états 
de la vie le certificat indispensable d 'honnêteté 
et la condi t ion sine qua non de l 'obtention de 
tout emploi responsable , dans les ins t i tu t ions 
financières et d a n s les chemins de fer e tc . , e tc . 

Il y a que lques mois , il m'étai t donné de cons­
ta ter d 'une façon éloquente combien l'alcool est 
incompat ib le avec le travail intellectuel, les ca lculs 
de la finance, les agi tat ions de la bourse et les res­
ponsabi l i tés des grandes entrepr ises . Mon ami , 
Mr J a m e s Greenshie lds , conseil du Roi, avec sa 
générosité accou tumée , m'avai t invité à prendre le 
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lunch au Club Canada , dans la bât isse du Stock 
Exchange, à Montréal . Là , dans la g rande salle 
à dîner, il y avait trois cents convives qui se 
.recrutaient pa rmi les m a r c h a n d s , les manufac tu ­
riers et les banquiers de la métropole canad ienne . 

Greenshields me d i t : Vous voyez ici des gens 
qui représentent au-delà de $75 ,000 ,000 . Regar­
dez et vous n'en verrez pas cinq qui boivent du 
vin pendant ou après le dîner . 

Cette remarque piqua ma curiosi té , et je p rome­
nai un regard circulaire pour juger de l 'exact i tude 
de l'affirmation de mon a m i . E n effet, tous ces 
gens r iches et quasi-mil l ionnaires s 'abstenaient de 
vin et de bière, ne buvant que des eaux gazeuses, 
du lait, du thé ou du café. Pour t an t , l ' a rgent ne 
leur faisait pas défaut, et ils aura ient pu a i sément se 
donner le luxe des vins les plus r iches et les p lus 
généreux. 

Mais non, ces hommes pra t iques comprena ien t 
que , pour réussir en affaires, on ne saura i t avoir 
trop de lucidité d 'esprit , et que le vin, au lieu de 
fortifier le jugement , ne fait qu ' endormi r l 'énergie 
et les facultés menta les . 

S O B R I É T É , G A R A N T I E DU B O N H E U R 

D O M E S T I Q U E 

Dans un aut re ordre d' idées, voyez cette j eune 
fille, in téressante , belle, genti l le, a imable : elle va 
uni r son sort, dans que lques j ou r s , à u n j e u n e 
h o m m e . 
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Est-i l r iche, demandera- t -on ?—Non, mais , par 
contre, il est sobre . 

Alors , a joutera- t -on, ce jeune homme fera son 
chemin , il sera u n bon mar i , sa femme sera 
heureuse ! 

D 'un aut re côté, si cette jeune fille doit épouser un 
j e u n e h o m m e r iche , mais adonné à l 'usage des 
bo issons , on ne manquera pas de d i r e : Pauvre 
j e u n e fille! son bonheur sera de courte durée et, 
avan t longtemps, elle versera des larmes ! 

J ' a i connu deux jeunes filles accomplies et dont 
l 'éducat ion avait été surveillée par une mère chré­
t i enne , toutes deux cha rman tes et fort recherchées, 
car elle je ta ient un vif éclat daus les cercles 
qu'el les fréquentaient . 

Tou te s deux se marièrent , à une semaine d'in­
terval le , l 'une à un jeune h o m m e appar tenant à 
une riche famille. Le mariage fut br i l lant , les 
cadeaux n o m b r e u x et les invités recrutés parmi 
les m e m b r e s de la plus haute société. 

P o u r cer ta ins espr i ts , cet éclat et cette richesse 
cons t i tuent des gages de bonheur , mais il n'en 
devai t pas être a ins i . 

Le mar i était u n clubiste invétéré, un spor tman 
à la mode , un noceur , menant la vie à grandes 
gu ides , au milieu des compagnies douteuses et 
su r tou t dans les festins. 

La douceur , les prières et la bonté de la jeune 
épouse n 'euren t pas raison des malheureuses 
h a b i t u d e s du m a r i . 
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L'autre sœur fit une modeste a l l i a n c e ; el le épousa 

un j eune professionnel appar tenant à une humble 

f a m i l l e ; mais c'était un l abor i eux , un amb i t i eux , 

doué de grands ta lents , sur tout d 'une sobriété 

exemplai re . 

E n peu d 'années, il devint une cé lébr i té j u d i c i ­

aire et acqui t une jol ie fortune, qui fut emp loyée 

à faire le bonheur de son épouse et de ses enfants . 

Vingt ans après ,—c'é ta i t à la veille de N o ë l , — j e 

rencontrai une femme bien mise chez laquel le 

tout dénotait la santé et l ' a i sance ; elle se di r igeai t , 

l 'a i r inquiet et soucieux vers une rue écar tée de la 

vi l le , dans une voiture lourdement cha rgée . T o u t 

à coup, elle s 'arrête devant une ma i son pauvre , 

isolée et dont l ' ameublement était b ien chét i f . 

L à se trouvaient des enfants pâles, t r is tes et s i len­

cieux. Ces pauvres peti ts savaient bien qu 'on 

était à la veil le d'une grande fête, ma i s on leur 

avait fait comprendre que , ce t te fois, le B o n J é s u s 

ne s 'arrêterait pas chez eux pour y r emp l i r les bas 

de Noël. S u r un lit, dans une c h a m b r e à peine 

garnie, il y avait une femme déjà vieil le, ma lade 

et qui sembla i t perdue dans de sombres pensées . 

Il fallut toute l 'affection et les chauds b a i s e r s de 

la visi teuse pour la révei l ler . C'était la sœur 

heureuse , la femme de l ' h o m m e sobre q u i , j o u a n t 

le rôle de douce P rov idence , venait appor te r à la 

femme et aux enfants du d iss ipa teur et de l ' ivro­

gne, des a l iments , des conso la t ions et tout ce qu ' i l 

fallait pour égayer cette t r is te demeure et lui 
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d o n n e r l 'apparai ice d 'un beau et joveux jou r de 
Noë l . 

L ' ivrogne , voyez-vous, avait mangé tous son 
b ien , où plutôt il avai t bu sa fortune. 

Enf in , les grandes et légitimes ambi t ions , celles 
des députés et des h o m m e s d 'Eta t de servir loyale­
m e n t leur pays , de le grandir aux yeux de l 'étran­
ger, et de le développer par de gigantesques con­
cep t ions , ne se sont réalisées qu'en autant que la 
sobr ié té et la tempérance ont été les acolytes de ces 
a m b i t i o n s . 

Ci tons quelques exemples, à l 'honneur du Domi­
n ion du Canada ! 

Je voudra i s que le peuple Canadien assistât à 
une séance tourmentée de la Chambre des 
C o m m u n e s à Ot tawa . Vous y verriez, au milieu 
de la députa t ion agitée, un h o m m e qui a dépassé 
depu i s longtemps le méridien de la vie. Il se tient 
là à sa banque t t e , digne, ca lme, serein. 11 ne 
p a r a î t pas préoccupé. P o u r t a n t c'est à lui qu'é-, 
cheoient les p lus grandes responsabil i tés . 

A 20 a n s , la santé de cet h o m m e était tellement 
p réca i re , qu'elle inspirai t des inquiétudes à ses 
a m i s . 

A 40 a n s , les compagnies d 'assurance sur la vie 

refusaient de l ' assurer . 

A 50 et que lques années , il était chef de 
p a r t i , et depuis , vous le savez, Sir Wilfrid Laur ie r 
est devenu le P remie r Ministre vénéré du Canada . 
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Cet h o m m e remarquab le a conservé et développé 
ses forces phys iques , a t rompé les ca lculs de la 
science médicale et a l'ait valoir les dons é m i n e n t s 
qu'i l a reçu de la Providence , par le t r ava i l , le 
respect de lui-même et des au t res , et su r tou t et 
avant tout, par la sobriété et la t empérance ! 

Pour servir une cause jus te et g rande , nous ne 
voudrions pas manquer au sent iment de dél icatesse, 
en prônant les vertus d 'un h o m m e qui a des adver­
saires même pa rmi ses admi ra t eu r s . Auss i , pour 
calmer toute appréhension et r amener les choses 
à point, traversez le parquet de la C h a m b r e des Com­
munes et vous vous y arrêterez devant une person­
nalité relat ivement inconnue , il y a 15 a n s . Alors , 
c'était presque un jeune avocat de grand mér i te , si 
vous le voulez, mais qui n 'avai t qu ' une réputa t ion 
régionale. Aujourd 'hui , pa r sa cons tance au tra­
vail, sa tournure d 'esprit , ses solides qual i tés 
d 'homme d 'Eta t , et sur tout pa r sa sobrié té et sa 
tempérance, M. Borden est devenu le chef consi­
déré d'un grand part i qui peut se réc lamer , a j u s t e 
t i tre, d'avoir contr ibué, dans une large m e s u r e , au 
développement du pays , et qu i ne désespère pa s , 
malgré les dernières élections, de dir iger encore un 
de ces j ou r s , l 'orientation poli t ique de la P u i s ­
sance du Canada . 

LA T E M P É R A N C E F A I T L E S G R A N D S J U G E S 

Nous avons dit que la t empérance étai t la com­
pagne indispensable de la dignité et de la fierté 
personnel le . 
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A i n s i , dans la hiérarchie jud ic ia i re du C a n a d a , 

ce n'est pas seulement le talent, l 'amour du t ravai l 

et l 'expérience q u i ont l'ait arrr iver aux postes 

d 'honneur , Sir L . H . La lon ta ine , Sir A . A . Dor ion , 

S i r W . C . Meredi th , les Stuart , Tasche reau , R a m s a y , 

L a c o s t e , Jette, Casau l t , Si r C h s F i lzpa t r ick , j uge 

en che f du C a n a d a , Sir Melbourne Ta i t , juge en 

chef de la P r o v i n c e de Q u é b e c , Si r F r a n ç o i s 

Lange l i e r , ass is tant juge en chef, et tant d 'autres 

magis t ra t s qui ont viei l l i sous le harnais j ud ic i a i r e , 

m a i s c'est surtout la tempérance et la sobriété , 

s ans lesquel les on ne peut avo i r «le sens parfait 

de l 'honneur , de la jus t ice et de l 'équité ». L a 

magis t ra tu re a ses détracteurs, c'est vrai : mais on 

ne peut nier que c 'est T h é m i s qui règne aujourd 'hui 

d a n s les prétoires du Canada et que B a c c h u s n 'y 

a p lus d 'adeptes. 

E L L E F A I T L A F O R T U N E 

L e désir honnête de la fortune n'a été a ccompl i 

chez les C a n a d i e n s r iches .que par la prat ique 

cons tante de la sobriété. Je pourrais ci ter de 

mul t ip l e s exemples qui justifieraient p le inement le 

titre de ce l ivre « Sobre et R i c h e ». 

P r o c l a m o n s - l e avec jo ie ,—et c 'est là une p reuve 

écla tante du progrès de la tempérance et auss i des 

j u s t e s et mora les exigences du peuple canadien, c 'est 

que les h o m m e s responsables du pays , les P remie r s 

Minis t res des p rov inces , les chefs des grandes 
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corporat ions publ iques , les maires des ci tés , des 
villes et des paroisses sont en général , su ivan t 
l 'expression favorite de feu l 'honorable M. Tar te , 
des sobres, c'est-à-dire des h o m m e s aptes à faire 
le bien avec énergie et persévérance. 

LA T E M P É R A N C E G R A N D I T L ' A U T O R I T É 
R O Y A L E 

Nous pourr ions ajouter que la tempérance a 
grandi au Canada le prestige de l 'autor i té royale 
el le-même, parce que les représentan ts du Roi, 
dans la p lupar t des cas , ont démont ré qu ' i l s étaient 
des hommes d 'État r emarquab le s d a n s l 'Empi re 
b r i t ann ique , « n o n seulement p a r l e u r habi le té et 
leur bon vouloir de p r o m o u v o i r les ques t ions 
publ iques , au point de vue moral et ph i l an th ro ­
pique », mais encore pa r leurs ver tus privées et 
domest iques , et sur tout pa r leur sobriété et leur 
tempérance . 

Au tableau d 'honneur et h is tor ique , appara i s sen t 
en lettres lumineuses les noms de Elg in , Dufferin, 
Lansdowne , Aberdeen et Grey. 

Enfin nous pourr ions affirmer que les sujets de 
l 'empire br i tannique ne permet t ra ien t p lus à des 
pr inces débauchés , vicieux et ivrognes de s'asseoir 
su r le trône d 'Angleterre. Il ne faut r ien moins 
main tenan t nour s^f'*'*"1"'3 1" n p " " ' ^ r m ' u n » r o i n » 

gracieuse, por tant avec majesté le tr iple d iadème 
d 'épouse, de mère et de reine ver tueuse , et un roi 
qu i , non seulement est u n fidèle adhé ren t a u x plus 
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str ictes règles const i tut ionnel les , mais qui sur tout 
c o m p r e n d que la stabili té de son empire doit repo­
ser su r la sobriété et la tempérance , condition sine 
qua non de la r ichesse et de la grandeur d 'une 
na t ion . 

L E P R O G R È S D E LA T E M P É R A N C E . 

D i sons avec joie et orgueil que la tempérance, 
grâce à la croisade ant ialcool ique, grâce au clergé 
et aux citoyens bien pensants et soucieux de l 'avenir 
de leurs enfants, grâce aux gens de cœur qui s'in­
téressent à la g randeur du pays , a lait des progrès 
sensibles et du rab les pendant les dernières années . 

Les l ivres officiels accusent une d iminut ion de 
recettes et de revenus en fait d'accise et d'excise, 
sur les l iqueurs enivrantes , de au-delà de $6,000, 
000 pendant les années 1907-1908. 

Des familles ent ières, depuis, s 'abstiennent de 
bo i ssons en ivran tes . Dans la plupart des paroisses 
on a voté la p roh ib i t i on ; dans nombre d 'endroi t s : 
Québec , Lévis , Fraservi l le , St-Hyacinthe, Montréal , 
Tro is -Riv ières , Lac Méganlic, Thetford Mines, les 
l icences ont été suppr imées ou sensiblement d imi­
nuées , et on se propose d'en réduire encore le 
n o m b r e . 

La l i t térature ant ialcool ique est distr ibuée avec 
profusion dans tous les coins de la province, et on 
lit avec intérêt les manue l s de tempérance du cha­
no ine Sylvain et du Père Hugolin, de E d m o n d 
Rousseau et de P . G. Roy. 
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Les prédicateurs dans les retrai tes font de la 
tempérance le thème par t icul ier de leurs s e r n o m s ; 
i ls constatent avec bonheur que les croix de t em­
pérance sont prises avec en thous i a sme , u n e n t h o u ­
s iasme inconnu jusqu 'à présent . 

Quelques j ou rnaux ont l'ait une noble p r o p a g a n d e 
en laveur de la belle cause . 

Le premier Ministre de la Province , Sir L o m e r 
Gouin et la députat ion ont généreusement secondé 
les efforts des ligues ant i -a lcool iques , en faisant 
adopter des législations favorables au m o u v e m e n t 
de tempérance . 

Enfin, les directeurs de que lques -uns de nos 
g rands collèges ont eu la pa t r io t ique pensée de 
former parmi leurs élèves des sociétés de t empérance , 
dans lesquelles les écoliers s 'engagent, p e n d a n t et 
après leurs é tudes , à ne pas faire usage de l iqueurs 
en ivrantes . 

Ces engagements p rodu i ron t , je l'affirme, de sa lu­
taires effets d a n s la p lupar t des cas . 

Si l'on veut qu 'un arbre rende de beaux fruits, 
qu ' une plante produise des fleurs fraiches et em­
baumées , il faut les tailler, les cult iver, les en t re ­
tenir et les ar roser lorsqu ' i ls sont à l 'état de tiges 
et d 'arbr isseaux. Si vous voulez qu ' un j e u n e 
h o m m e devienne un ci toyen rangé et u t i le à la 
société, inculquez- lui , dès son bas âge, des idées de 
vertu et des sent iments de d ign i t é ; parlez-lui de la 
t empérance , faites-lui en comprendre les avan tages ; 
frappez son imaginat ion impress ionab le p a r les 
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tristes eiTets de l'ivrognerie, et vous en (erez un 
sobre. 

Quand le pli sera pris, quand l'habitude de la 
tempérance aura été contractée, laissez ce jeune 
homme entrer dans la vie et dans le monde et ne 
craignez rien; vous verrez qu'il résistera à la ten­
tation du cabaret et aux séductions du bar-room. 

Je félicite tout particulièrement les collèges où 
l'on enrôle les jeunes qui, demain, seront les con­
ducteurs et les maîtres de la société, sous les 
bannières si protectrices de la tempérance. 

Qu'il me soit permis de décerner publiquement 
une mention honorable entr'autres, au Collège de 
Lévis et au Collège de Sherbrooke, pour l'initiative 
qu'ils ont prise sous ce rapport. 

Parlant un jour devant une immense assemblée 
convoquée dans les intérêts de la tempérance, nous 
avons prononcé les paroles suivantes, qui furent 
accueillies avec bienveillance, surtout par la jeu­
nesse sobre et tempérante. 

Il laut, disais-je, non seulement une croisade 
antialcoolique, non seulement des sociétés de tem­
pérance, mais nous devrions, en outre, créer le 
Mérite de la Sobriété, tout comme on a établi le 
Mérite agricole, le Mérite littéraire et le Mérite 
artistique. 

Le Mérite de la Sobriété, c'est-à-dire le mérite de 
ceux qui s'abstiennent de liqueurs enivrantes, 
devrait être reconnu publiquement dans des séances 
solennelles où le gouverneur et les évêques distri­
bueraient aux méritants des médailles d'honneur 
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q u ' o n p o r t e r a i t f i è r e m e n t à l a b o u t o n n i è r e , l o r s 

d e s fê tes n a t i o n a l e s e t r e l i g i e u s e s . 

L e s p o r t e u r s d e ce s m é d a i l l e s , q u i f i g u r e r a i e n t 

d a n s les a s s e m b l é e s p u b l i q u e s p r o v o q u e r a i e n t p l u s 

d ' e n t h o u s i a s m e q u e t o u s les a u t r e s m a n i f e s t a n t s . 

N o u s l a i s s o n s a u d é v o u é s p a r t i s a n s d e l a t e m p é ­

r a n c e la t â c h e d e c r é e r c e M é r i t e d e l a S o b r i é t é . 

L e v é n é r a b l e é v ê q u e d e S h e r b r o o k e , a e x p r i m é 

l a m ê m e idée e t l 'a m i s e e n p r a t i q u e d ' u n f açon 

for t h e u r e u s e , d a n s u n e c i r c u l a i r e à s o n c l e r g é , d o n t 

j ' e x t r a i s * a v e c s o n a u t o r i s a t i o n , les l i g n e s s u i v a n t e s : 

« L ' a n n é e d e r n i è r e , a u c o u r s d e m a v i s i t e p a s t o ­

r a l e , j ' a i i n a u g u r é u n e c r o i s a d e d e t e m p é r a n c e p a r ­

m i les e n f a n t s d e la C o n f i r m a t i o n . C e u x d ' e n t r e 

v o u s q u i a v a i e n t le b o n h e u r d e r e c e v o i r l 'Ev . . ' que 

s a v e n t a v e c q u e l g é n é r e u x et a d m i r a b l e e n t r a i n ce s 

c h e r s e n f a n t s , à m a d e m a n d e , p r o m e t t a i e n t , s u r 

l e u r h o n n e u r , c e t t e p r o m e s s e les l i a n t j u s q u ' à l e u r 

â g e de m a j o r i t é , de s ' a b s t e n i r d e l ' u s a g e d e t o u t e 

b o i s s o n e n i v r a n t e . D e t o u t e s les c é r é m o n i e s d e l a 

v i s i t e p a s t o r a l e c ' é ta i t p e u t - ê t r e l a p l u s t o u c h a n t e . 
v r « „ u . . ^ „ „ A i „ : „ . , t ,j„.,„ r „ „ , . ; „ * — i „ „ r : j A i „ „ 

C L l . Y C L C l l C l l l , U c l l l » 1 H ^ ^ i M c t U U C , 1 C 3 U U C 1 C 3 q u i , 

é m u s j u s q u ' a u x l a r m e s , se d i s a i e n t s a n s d o u t e : 

q u e l e x e m p l e d e s ac r i f i c e e t d e m o r t i f i c a t i o n n o u s 

d o n n e n t c e s n o u v e a u x c o n f i r m é s ! E t i l s a v a i e n t 

r a i s o n , m i l l e fois r a i s o n d e le d i r e . A u s s i b i e n , m e 

s u i s - j e p l u , c o m m e j e m e p l a i s e n c o r e a u j o u r d ' h u i , 

à a p p e l e r c e s c r o i s é s d ' u n n o u v e a u g e n r e : « m e s 

p e t i t s c h e v a l i e r s d e la t e m p é r a n c e » . E t c o m m e 

t e l s , j ' a i v o u l u q u ' i l s s o i e n t d i s t i n g u é s d e t o u s l e s 

a u t r e s e n f a n t s , j e u n e s g a r ç o n s et j e u n e s f i l les d e l a 
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paroisse , par le port de la « croix d 'honneur » de la 
t empérance . Ces insignes de nos petits chevaliers 
sont d 'un dessin très gracieux qu i , cependant , ne les 
empêchen t pas d'être bien durab les . Les nouveaux 
confirmés s 'a t tendent toujours à recevoir de leurs 
pa ren t s quelque petit souvenir pieux qui leur rap­
pelle le beau et grand jour de leur Confirmation. 
Quel souvenir mieux appropr ié pourraient- i ls leur 
offrir que cette « croix d 'honneur » de la tempé­
rance ? Elle leur rappellera cons tamment l 'enga­
gement pris au j o u r de leur Confirmation. Elle leur 
rappel lera que , pour marcher dans les voies a ima­
bles et heureuses de la piété chrét ienne, il leur faut 
fuir et combat t re le mal hideux de l ' intempérance 
et de l ' ivrognerie. Si la grande pauvreté de certains 
pa ren t s ne leur permettai t pas la minime offrande 
de vingt-cinq cent ins pour cet insigne de tempé­
rance , votre char i t é , j ' en suis sûr , leur viendra en 
aide afin que pas un seul de nos petits « croisés » 
ne soit privé de la joie et de l 'honneur d'être décoré. » 

C O N C L U S I O N 

Voi là bien des exemples démont ran t d 'une façon 
glor ieuse, que la tempérance est le gage de la paix, 
du bonheu r , de la santé , de la longue vie, de la 
cons idéra t ion , des r ichesses et des honneur s . 

Ces exemples nous les avons in tent ionnel lement 
e m p r u n t é s à des h o m m e s hau t placés, parce que 
ceux-là , en m a r c h a n t droi t , relèvent, c o m m e il a 
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été dit, leurs compat r io tes d is t r ibués d a n s les 
différentes classes de la société . 

Espérons que ces nobles exemples de sobriété 
seront contagieux pa rmi le peuple et servi ront 
d'aiguillon pou r r an imer ou réchauffer le zèle des 
apôtres de la sobriété, qui se recrutent sur tout 
pa rmi les femmes du pays et dans noi re clergé 
na t ional , c'est-à-dire le clergé des différentes déno­
mina t ions religieuses. 

Je dis avec grat i tude que la femme au Canada 
s'est, depuis longtemps, employée et dévouée à la 
belle cause de la t empérance , et cela, avec un zèle 
infatigable. 

Il n'y a rien qui s u r p r e n n e , car , voyez-vous, la 
femme est l 'ennemie née et invétérée du w h i s k y et 
de. l ' in tempérance , parce que le whisky et l ' intem­
pérance ont fait trop souvent des plaies sa ignantes 
et incurables au cœur de la femme. 

Aussi la Tempéranee a élé représentée sous les 
t rai ts d 'une femme à phys ionomie douce et modes te , 
s ' appuyant su r un vase renversé et t enan t à la 
ma in un m o r s ou un frein. 

Cette c h a r m a n t e allégorie veut dire que la femme 
avec sa modest ie , sa douceur et son courage a p lus 
souvent vaincu l 'hydre de l ' in tempérance et a p lus 
souvent dompté l ' ivrognerie avec son cortège de 
misères et de tr is tesses, que les p lus é loquents 
d iscours et les lois les p lus répressives. 

Quan t aux membres du clergé des différents 
cultes, s'il s'est ma lheu reusemen t vrai que , la p lupa r t 
du temps , ils prêchent i so lément et par des voies 



L'HONORABLE T H O M A S C I I A P A I S 

Conse i l le r . lég is la t i f 
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et moyens différents la morale et la parole de Dieu, 
au moins nous cons ta tons avec joie et orgueil que , 
sur la quest ion de la tempérance , il y a entre eux 
un espr i t de cohésion, d 'entente et d 'union, qui en 
assurera le progrès . 

Le clergé a généralement compr is et courageuse­
ment mis en action les paroles d 'un célèbre diplo­
mate anglais : « que l'on doit repousser avec 
énergie la prétent ion que c'est un rêve et une 
i l lusion de chercher à développer le progrès moral 
des h o m m e s et des familles, en leur inculquant des 
pr inc ipes de sobriété. » 

E S P O I R N A T I O N A L 

Nous concluons en rappelant l'espoir nat ional 
expr imé par le P remie r Ministre du Canada sur le 
parquet de la Chambre des C o m m u n e s , que le 
X X e siècle sera le siècle des Canad iens . 

Mais il devait y avoir une arr ière pensée dans 
l 'esprit de Sir Wilfr id Laur ier , lorsqu'i l a prononcé 
ces paroles , car cet espoir ne se réalisera qu 'en 
au tan t que les Canadiens n'étouffent point leur 
vitalité et leurs énergies nat ionales dans les hontes 
de l 'a lcoolisme. 

Trava i l lons donc tous dans un esprit chrét ien à 
l ' agrandissement de la Pa t r ie , en protégeant nos 
conci toyens contre les misères humaines créées par 
l ' ivrognerie, suivant en cela le précepte de Glads­
tone qui a dit : « que c'est l 'évangile de tout 
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chré t ien d 'amél iorer le sort des h o m m e s , des i emmes 
et des enfants , en éloignant d 'eux la faim, le froid 
e t la misère , résul tais inévi tables de l ' in tempé­
rance I» 

Il para i t q u ' u n grand personnage , peu sympa­
t h i q u e aux Canadiens français , a dit que l'on 
pouvai t faire suivre le peuple canadien avec une 
guenil le imbibée de whi sky . 

Si celte aecusat ion à été proférée par u n sol et 
insolent personnage , il incombe à la générat ion 
actuel le de repousser cette impu ta t i on avec mépr i s 
et pa r not re condui te privée et par notre a l t i tude 
pub l ique . 

Dé t ru i sons l ' inanité de ce mensonge h i s to r ique , 
en p rouvan t que nous s o m m e s les descendan t s d 'un 
peuple orgueilleux et chevaleresque , qui n'a j a m a i s 
eu de tendresse ni d ' en thous iasme pour les d ra ­
peaux, sous forme de guenil les imbibées de w h i s k y . 

P rouvons que nous avons des a rmoi r ies dignes 
d ' un peuple qui n'a pas hon te de son présent et 
qui a foi dans l 'avenir , parce que nous comptons 
su r la divine Providence q u i , depuis trois siècles, 
semble avoir pr i s sous sa protect ion spéciale, ce 
coin de l 'Amérique habi té par les Canad iens 
français . 

Non , cette terre canad ienne , arrosée pa r le sang 
des mar ty r s , n'a pas dû enfanter une race qu i doit 
s 'éteindre d a n s les hontes de l 'a lcool isme et les 
hoque t s de l ' ivrognerie . 
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Cette race vivra, car elle est fortifiée par la 
pensée et l'espoir d'être, tôt ou tard, quelque peu, 
l'exécuteur des desseins de Dieu, comme jadis les 
Francs dont l'étendard portait cette noble devise : 
Gesta Dei perFrancosI—Les Desseins de Dieu par 
les Francs ! Et plus tard, nous dirons peut-être : 
Les desseins de Dieu par les Canadiens français t 

Mais cette mission ne peut être accomplie que 
si nous inscrivons sur nos bannières deux mots 
nouveaux : Sobriété et Tempérance, deux mots 
qui sont le gage de fierté d'âme, de pur patriotisme, 
de paix, de concorde dans les familles et la société, 
tous et autant d'éléments qui contribueront à 
rendre notre patrie grande, prospère, heureuse, 
et surtout et avant tout, digne des Canadiens 
français ! 
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